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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU SAMEDI 23 MAI 2020 

 
 
 
L'an deux mille vingt, le 23 mai, à 10 h 00, le Conseil Municipal de la commune de Saint Pardon de Conques, 
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la salle de la mairie, sous la présidence de M. Gilbert 
BLANGERO, Maire. 
 
Date de convocation : 18 mai 2020 
Membres en exercice : 15  Membres présents : 15  Membres votants : 15 
 
Présents : Gilbert BLANGERO, Bernard BOUTIN, Séverine CLOES, Jean-Claude DALLA ROSA, Fabienne 
DELOUBES, Martine DUBOURG, Martial GALLOU, Laurent LALANNE, Alain LEYNIAC, Patrick 
MOUTINARD, Jean-Baptiste PAING, Guillaume PELLETIER, Laetitia PIERS, Laurent RÉGLAT, Walter 
SBRIZZAI, Jean-Claude LABBÉ, Philippe DUCASSE 
 
Doyen de l'assemblée : Jean-Claude DALLA ROSA 
Secrétaire de séance : Guillaume PELLETIER 
 
 
Gilbert BLANGERO, Maire sortant, gratifie le nouveau conseil municipal d'un discours où ressort notamment 
son envie de poursuivre dans la logique du mandat précédent (avec mise en exergue de la construction des 
nouveaux logements communaux), et de rester au plus près des besoins des habitants. 
 
 

1. Élection du Maire 
 
En sa qualité de doyen de l'assemblée, Jean-Claude DALLA ROSA lit les articles de lois concernant les postes de 
Maire, d'adjoints et de conseillers municipaux. 
Le vote pour l'élection du Maire a lieu. 
Candidats : 1 (Gilbert BLANGERO) 
Votants : 15  Voix pour : 14   Blancs : 1 
 
Gilbert BLANGERO est reconduit dans ses fonctions de Maire. 
Jean-Claude DALLA ROSA laisse la place au nouvel élu pour la suite de la réunion. 
 
 

2. Détermination du nombre de postes d'adjoints 
 
Après quelques tergiversations quant à savoir si le nouveau conseil municipal avait besoin de 3 ou de 4 postes 
d'adjoints (4 étant le maximum pour une commune de la taille de la nôtre), il est décidé que 3 postes d'adjoints 
seraient désignés : Communication, Bâtiment, Voirie.  
Vote pour : à l'unanimité (15 votants). 
 
 

3. Élection des adjoints 
 
Gilbert BLANGERO rappelle que les adjoints doivent toujours se tenir à disposition en cas de besoin et 
d'urgence. 
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Note : les votes ont eu lieu par poste (dans l'ordre : Bâtiment, Communication, Voirie) mais ils sont présentés ci-
dessous dans l'ordre de poste d'adjoint, conformément aux documents officiels. 
 
 

1) Communication (1er adjoint) 
Candidats : 1 (Laetitia PIERS) 
Votants : 15   Voix pour : 13   Blancs : 2 
 

Laetitia PIERS est élue 1re adjointe. 
 

2) Bâtiment (2e adjoint) 
Candidats : 1 (Jean-Claude DALLA ROSA) 
Votants : 15   Voix pour : 15   Blancs : 0 
 

Jean-Claude DALLA ROSA est élu 2e adjoint. 
 

3) Voirie (3e adjoint) 
 
1er tour : 
Candidats : 3 (Martial GALLOU, Alain LEYNIAC, Walter SBRIZZAI) 
Votants : 15   Blancs : 1 

 Martial GALLOU Alain LEYNIAC Walter SBRIZZAI 

Voix pour : 4 3 7 

 
2e tour : 
Candidats : 3 (Martial GALLOU, Alain LEYNIAC, Walter SBRIZZAI) 
Votants : 15  Blancs : 1 

 Martial GALLOU Alain LEYNIAC Walter SBRIZZAI 

Voix pour : 3 2 9 

 
Walter SBRIZZAI est élu 3e adjoint. 
 
 

4. Indemnités de fonction au Maire 
 

Il est décidé de conserver le taux de 2015, soit 1 205,70 €/mois. 
Vote pour : à l'unanimité (15 votants). 
 
 

5. Indemnités de fonction aux adjoints 
 
Il est décidé de conserver le taux de 2015, soit 320,87 €/mois.  
Vote pour : à l'unanimité (15 votants). 
 

 

6. Délégations consenties au Maire par le conseil municipal 

 

Conservation des délégations du mandat précédent. 

Vote pour : à l'unanimité (15 votants). 
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7. Nomination des délégués titulaires et suppléants aux syndicats 

 

 

 

 

8. Nomination des délégués aux commissions de la CDC 
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9. Nomination des délégués aux commissions communales 

 

 
 
 Fin de séance vers 13 h 30. 


